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Le Conseil national de l'Ordre des médecins a examiné une question relative à la prescription d'un
traitement curatif pour une infection sexuellement transmissible (IST) par les médecins d'un centre
de dépistage.

Avis du Conseil national :

En sa séance du 7 juillet 2018, le Conseil national de l'Ordre des médecins a examiné la question
de la prescription d'un traitement curatif pour une infection sexuellement transmissible (IST) par les
médecins d'un centre de dépistage.

1°/ En cas de dépistage positif, le patient doit recevoir l'accompagnement médical le plus adapté à
sa prise en charge (contrôle de l'IST, vérification qu'il n'y a pas une autre IST associée, suivi sur la
durée et de manière globale) et à tous les aspects de la continuité des soins (effets secondaires,
urgences, etc.).

La qualité des soins est notamment tributaire de l'accès aux soins, lequel nécessite une
disponibilité qui n'est pas rencontrée dans une structure de dépistage dont les plages horaires de
consultation sont limitées à quelques heures par semaine.

Le Conseil national estime qu'en cas de dépistage positif, le centre de dépistage doit diriger le
patient vers un médecin généraliste ou une équipe spécialisée.

Il est opportun que le centre de dépistage collabore avec des structures de soins pour faciliter
l'accès aux soins par le patient qui n'a pas de médecin traitant.

L'intérêt du patient à accéder à des soins de qualité est la priorité. Lorsque la situation du patient
impose un traitement dans des délais très rapides et que les circonstances font craindre au
médecin dépisteur que le patient n'y accède à temps, il peut, pour répondre à cette urgence, initier
lui-même le traitement. La suite de la prise en charge doit être confiée à un médecin généraliste ou
à une équipe spécialisée.

2°/ Il semble que le maintien de l'anonymat de la personne concernée durant la phase curative
motive la demande.

La crainte de la stigmatisation et de la discrimination peut constituer dans le chef du patient un frein
à se faire soigner. Les médecins en charge du dépistage doivent y être attentifs, rassurer le patient
sur le professionnalisme de leurs confrères et sur leur devoir de discrétion et, ainsi, l'encourager à
surmonter ses appréhensions.



Les soins curatifs apportés à un patient, que ce soit au sein d'un centre de dépistage ou de toute
autre structure médicale, requièrent de figurer dans un dossier médical nominatif. La prescription,
la traçabilité des médicaments administrés et le remboursement des traitements nécessitent
également l'identification du patient.
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